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Dispositions relatives à la législation applicable

ARTICLE VI

1. Sous réserve des dispositions suivantes du présent article, le salarié travail-
lant sur le territoire de l'une des Parties n'est assujetti, en ce qui concerne le travail,
qu'à la législation de cette Partie.

2. Le salarié qui est assujetti à la législation de l'une des Parties et qui effectue
un travail sur le territoire de l'autre Partie au service du même employeur n'est assu-
jetti, en ce qui concerne ce travail, qu'à la législation de la première Partie comme si
ce travail s'effectuait sur son territoire. Lorsqu'il s'agit d'un détachement, cet assu-
jettissement ne peut être maintenu pendant plus de 24 mois qu'avec l'approbation
conjointe et préalable des autorités compétentes des deux Parties.

3. Le salarié occupé comme membre de l'équipage d'un aéronef n'est assujetti,
en ce qui concerne ce travail, qu'à la législation de la Partie sur le territoire de
laquelle se trouve la principale place d'affaires de l'employeur.

4. En ce qui a trait aux fonctions d'un emploi de l'État exécutées sur le terri-
toire de l'autre Partie, le salarié n'est assujetti à la législation de cette dernière Partie
que s'il en est ressortissant ou qu'il réside habituellement sur son territoire. Dans ce
dernier cas, il peut, toutefois, opter pour la seule législation de la première Partie s'il
en est ressortissant.

5. Les autorités compétentes des deux Parties peuvent, d'un commun accord,
modifier l'application des dispositions du présent article à l'égard de toute personne
ou catégorie de personnes.

6. Les règles concernant l'application transitoire du présent article sont fixées
par l'Arrangement Administratif.

Définitions de certaines périodes de résidence en regard de la législation canadienne

ARTICLE VII

1. Sous réserve du paragraphe 2, si aux termes du présent titre, une personne
autre que celles décrites à l'article VI, paragraphes 3 et 5, est assujetti à la législa-
tion canadienne, ou au régime général de pensions d'une province, pendant une
période quelconque de résidence sur le territoire grec, cette période de résidence sera
considérée, relativement à cette personne, à son conjoint et aux personnes à sa charge
qui demeurent avec elle et n'occupent pas d'emploi pendant cette période, comme
une période de résidence au Canada pour les fins de la Loi sur la Sécurité de la vieil-
lesse.

2. Aucune période pendant laquelle le conjoint ou les personnes à charge décrits
au paragraphe 1 deviennent soumis, du fait de leur emploi, à la législation grecque,
ne sera assimilable à une période de résidence au Canada pour les fins de la Loi sur
la Sécurité de la vieillesse.

3. Sous réserve des paragraphes 4 et 5, si aux termes du présent titre, une per-
sonne autre que celle décrite à l'article VI, paragraphes 3 et 5, est assujettie à la


